
Programme spécifique «Prévention, préparation 
et gestion des conséquences en matière de 
terrorisme et autres risques liés à la sécurité»: 
abrogation

  2013/0281(APP) - 04/12/2013 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures a adopté, dans le cadre d’une
procédure législative spéciale (approbation du Parlement), le rapport de Juan Fernando LÓPEZ
AGUILAR (S&S, ES) sur le projet de décision du Conseil abrogeant la décision 2007/124/CE, Euratom
établissant, pour la période 2007-2013, dans le cadre du programme général "Sécurité et protection des
libertés", le programme spécifique "Prévention, préparation et gestion des conséquences en matière de
terrorisme et autres risques liés à la sécurité".

Les députés recommandent que le Parlement européen donne son approbation à la proposition de décision
du Conseil.
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